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AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 
et DIFFUSION D’INFORMATIONS
RELATIVES AUX ENFANTS MINEURS
participant à l’ECHANGE SCOLAIRE 2026

Je soussigné(e), Melle, Mme, Mr (Rayer les mentions inutiles) : …………………………………………………………
Père, Mère, Tuteur légal (Rayer les mentions inutiles) de l’enfant…………...............................................

Autorise/n’autorise pas (Rayer la mention inutile) le Comité de Jumelage de Charnay-lès-Mâcon 
à utiliser des photos ou vidéos sur lesquelles apparait mon enfant, réalisées lors des différentes
activités organisées par l’association. Ces images sont susceptibles d'être utilisées par le Comité de Jumelage sur différents supports (site Internet, présentation PowerPoint, supports de communication divers, P’tit Journal du jumelage, réseaux sociaux …).

Conformément aux dispositions légales en vigueur relatives au droit à l’image, le Comité de Jumelage de Charnay-lès-Mâcon s’engage à ce que la publication et la diffusion de l’image ainsi que des commentaires l’accompagnant ne portent pas atteinte à la vie privée, à la dignité et à la réputation de l’enfant qui participe à l’échange scolaire. 

En vertu du Règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 2018, le jeune mineur  ou son/ses représentant(s) légal/légaux dispose(ent) d’un libre accès aux images le concernant, et a le droit de demander à tout moment le retrait de celles-ci en adressant un mail à comjumchar@gmail.com .

La présente autorisation est consentie à titre gratuit.

Par ailleurs, autorisez-vous la communication de vos coordonnées téléphoniques et mail aux autres parents des enfants du groupe ?
	   Oui			non

Fait à                                    le                                  2025
Signature du représentant légal (précédée de la mention lu et approuvéJ
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